
ANNEXE 
INSTRUCTION RELATIVE A LA REVALORISATION DES PRESTATIONS DU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES MARINS 

 

Fiche annexe II-F  
PLAFOND DU FORFAIT JOURNALIER DE SOINS ET DE TRANSPORTS1 

  
 

Pour le plafond du forfait journalier de soins, pour l’exercice 2026 : 

-  14.68 euros pour les établissements de soins des petites unités de vie (PUV)2 

- 40.98 euros pour les structures de soins d’accueil de jour non rattachées à un EHPAD3  

 

Pour le plafond du forfait journalier de transport de l’accueil de jour, pour l’exercice 2026 :  

-  13.18 euros pour les transports assurés du domicile vers un établissement adossé à un 
EHPAD4  

- 16.05 euros pour les transports assurés vers un établissement non adossé à un EHPAD5  

 

                                                           
1 Arrêté du 9 juin 2026 fixant pour 2026 les montants plafonds des forfaits journaliers mentionnés à l'article R. 314-207, au 1° de l'article D. 
313-17, à l'article D. 313-18 et à l'article D. 313-20 du code de l'action sociale et des familles 
2 II  de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et des familles 
 
3 article D. 313-20 du code de l’action sociale et des famille 
 
4 article R. 314-207 du code de l’action sociale et des familles 
 
5 article D. 313-20 du code de l’action sociale et des familles 


